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Regeste

Arrêt de la Chambre des poursuites et faillites du Tribunal cantonal | Schuldbetreibung (Art.
38-88 SchKG)

Erwägungen

E. 1.1
Selon l'art. 17 al. 1 et 2 LP, il peut être déposé plainte à l'autorité de surveillance lorsqu'une
mesure de l'office est contraire à la loi ou ne paraît pas justifiée en fait ; la plainte doit être
déposée dans les dix jours de celui où le plaignant a eu connaissance de la mesure. Une
décision de l'office refusant de revenir sur une mesure prise antérieurement par lui n'est pas
le point de départ d'un nouveau délai de plainte et ne constitue pas une nouvelle décision
susceptible de plainte (ATF 142 III 643 consid. 3.2). En l'espèce, par ses courriers des 28
juin, 8 juillet et 12 août 2021, l'OP Gruyère a maintenu sa décision du 2 juin 2021
constatant l'inexécution de la saisie. Ces courriers n'ont ainsi pas fait courir un nouveau
délai de plainte. La plaignante ne le prétend du reste pas. En conséquence, en tant qu'elle
viserait la décision du 2 juin 2021, la plainte du 25 août 2021 est tardive, et donc
irrecevable.

E. 1.2
A.________ SA se réfère à l'art. 17 al. 3 LP, aux termes duquel il peut être porté plainte en
tout temps pour déni de justice ou retard injustifié. Elle fait valoir qu'en refusant de
transmettre la réquisition de continuer la poursuite à l'office compétent, comme le veut l'art.
32 al. 2 LP, l'autorité intimée aurait commis un déni de justice formel.
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sens de l'art. 17 al. 3 LP le déni de justice formel, soit le refus de l'office ou de l'autorité de
surveillance de procéder à une opération dûment requise ou qu'ils devaient exécuter d'office
; il ne saurait être question d'un déni de justice lorsqu'une mesure ou une décision,
susceptible d'être attaquée dans les dix jours, a été prise, fût-elle illégale ou irrégulière (ATF
105 III 107 consid. 5a ; arrêt TF 5A_918/2012 du 18 février 2013 consid. 5.1.1). En
l'espèce, la plaignante ne peut être suivie lorsqu'elle affirme que l'OP Gruyère aurait
commis un déni de justice. En effet, il a été statué en temps utile sur la réquisition de
continuer la poursuite par une décision susceptible de plainte. Si A.________ SA estimait
que cette décision était erronée, parce qu'elle considérait qu'il appartenait à l'OP Gruyère de
transmettre la réquisition à l'office compétent en application de l'art. 32 al. 2 LP, elle devait
l'attaquer dans le délai de 10 jours prévu par l'art. 17 al. 2 LP. Une fois la réquisition rejetée
pour défaut de compétence et la décision à cet égard entrée en force, il n'y a plus de place
pour une application de l'art. 32 al. 2 LP. Au vu de ce qui précède, en tant qu'elle concerne
un prétendu déni de justice, la plainte doit être rejetée.



E. 2
Il n'est pas perçu de frais (art. 20a al. 2 ch. 5 LP), ni alloué de dépens (art. 62 al. 2 de
l'ordonnance du 23 septembre 1996 sur les émoluments perçus en application de la loi
fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite [OELP ; RS 281.35]). la Chambre arrête : I.
La plainte est rejetée, dans la mesure de sa recevabilité. II. Il n'est pas perçu de frais, ni
alloué de dépens. III. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile
au Tribunal fédéral dans les dix jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 5 octobre 2021/lfa La Présidente : Le
Greffier-rapporteur :
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